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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-71903

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 25-71903

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Convention de participation pour la mise en oeuvre de la couverture complémentaire de 
frais de santé au profit des agents du Conseil Départemental de Saône-et-Loire

  Description : La présente consultation concerne les services en vue de passer une convention 
de participation pour la mise en oeuvre de couverture complémentaire de frais de santé au 
profit des agents actifs et retraités du Conseil Départemental de Saône-et-Loire à compter du 
1er janvier 2026. Conformément au décret 2011-1474 du 08 novembre 2011 et à ses arrêtés, le 
présent contrat a pour objet la mise en oeuvre d'une convention de participation portant sur la 
mise en place de couverture complémentaire de frais de santé au profit des agents actifs ou 
retraités du Conseil Départemental de Saône-et-Loire. Les personnels intéressés par cette 
convention de participation sont : - Agents permanents du Conseil Départemental de Saône-et-
Loire, - Agents non permanents du Conseil Départemental de Saône-et-Loire, - Les retraités du 
Conseil Départemental de Saône-et-Loire. Les Garanties de protection sociale complémentaire 
demandées (au sens de l'article 2 du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011) sont : -Risques 
d'atteinte à l'intégrité physique de la personne et les risques liés à la maternité, désignés sous la 
dénomination de risque " santé ". La présente consultation vaut ordre d'étude et libère les co-
assureurs de leurs obligations vis-à-vis des apériteurs actuels. Aucun assureur ou intermédiaire 
ne peut revendiquer une quelconque exclusivité ou priorité fondée sur le seul principe de 
l'antériorité de la saisine des assureurs qui serait considérée comme contraire à la libre 
concurrence.

  Identifiant de la procédure : 1c9d27bc-0795-41db-8c01-7d8725404201

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente consultation concerne les services en 
vue de passer une convention de participation pour la mise en oeuvre de couverture 
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complémentaire de frais de santé au profit des agents actifs et retraités du Conseil 
Départemental de Saône-et-Loire à compter du 1er janvier 2026. Conformément au décret 2011-
1474 du 08 novembre 2011 et à ses arrêtés, le présent contrat a pour objet la mise en oeuvre 
d'une convention de participation portant sur la mise en place de couverture complémentaire 
de frais de santé au profit des agents actifs ou retraités du Conseil Départemental de Saône-et-
Loire. Les personnels intéressés par cette convention de participation sont : - Agents 
permanents du Conseil Départemental de Saône-et-Loire, - Agents non permanents du Conseil 
Départemental de Saône-et-Loire, - Les retraités du Conseil Départemental de Saône-et-Loire. 
Les Garanties de protection sociale complémentaire demandées (au sens de l'article 2 du 
décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011) sont : -Risques d'atteinte à l'intégrité physique de la 
personne et les risques liés à la maternité, désignés sous la dénomination de risque " santé ". La 
présente consultation vaut ordre d'étude et libère les co-assureurs de leurs obligations vis-à-vis 
des apériteurs actuels. Aucun assureur ou intermédiaire ne peut revendiquer une quelconque 
exclusivité ou priorité fondée sur le seul principe de l'antériorité de la saisine des assureurs qui 
serait considérée comme contraire à la libre concurrence.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 75310000 Services de prestations

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : MACON

  Code postal : 71000

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot unique

  Description : Lot unique

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 75310000 Services de prestations

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : macon

  Code postal : 71000

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 6 An

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.ternum-bfc.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 06/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 180 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 06/08/2025 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Informations relatives aux délais de recours : Les recours ouverts aux candidats sont les 
suivants : - Référé précontractuel avant la signature du marché (articles L.551-1 à 12 du 
Code de Justice Administrative) ; - Référé contractuel après la signature du marché, dans 
les 31 jours qui suivent la publication de l'avis d'attribution du marché, ou, à défaut d'un 
tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci (dans les conditions 
décrites aux articles L.551-13 à 23 du même Code) ; - Recours en contestation de la 
validité du contrat, conformément à la décision du Conseil d'Etat du 4 avril 2014 n°
358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis 
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d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion 
du contrat.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE

  Numéro d’enregistrement : 22710001300688

   Adresse postale : Espace Duhesme 18 rue de Flacé

  Ville : Mâcon

  Code postal : 71026

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Point de contact : DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE

  Adresse électronique : daj-pcc@saoneetloire71.fr

  Téléphone : 0385396600

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 918799da-ae6b-4a7e-a9d5-17e80cf65370-01

  Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur

  Description : La date limite de réception des offres est modifiée et repoussée au 6 août 2025 à 12h00.

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7ebb9159-ed62-4182-95b4-f95f8b1dc2d4 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 25/06/2025 à 17:05

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

25/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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